
Attention : Réponse de la Direccte concernant l’éligibilité des entreprises à recourir au chômage partiel 

 

Il semble donc que les salariés éligibles au télétravail ne peuvent pas bénéficier du chômage partiel. 

Afin de savoir si vous pouvez prétendre au chômage partiel, je vous conseille de contacter votre DIRECCTE afin d’en obtenir la 
confirmation !!! 


